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longtemps sans perdre la propriete de revenir par le Irempagc, aussi bien que si

Ton avait ä faire ä des lögumes frais.

Les conserves de legumes herbaces sont röduites ä 9, 11 ou lo p. °,0 de lour

poids primitif, celles de pommes de terre de 20 ou 22 p. °/0. Pour les transports,
on peut encore reduire le volume au moyen de la presse, jusqu'ä obtenir 25,000
rations de 2o grammes sous lc volume d'un metre cube.

(A suivre.)

Le departement mililaire de la Confederation suisse a adresse les circulaires
suivantes aux autorites militaires des cantons:

Berne, le 9 novembre 1865.

Tit.

Le departement a l'honneur de porter ä votre connaissance, comme cela a eu

lieu jusqu'ä present, quelques renseignements sur les ecoles d'officiers el d'aspirants

d'infanterie.
II y a eu deux ecoles d'aspirants-officiers celle annee, la lre ä St-Gall du 29

mars au 2 mai, la 2me ä Soleure du 19 juillet au 22 aoüt. Les canions suivants

y etaient representes: Zürich, Berne, Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwaiden,
Glaris, Zug, Fribourg, Soleure, les deux Bäle, les deux Appenzell, St-Gall,
Argovie, Thurgovie, Tessin, Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve.

Le nombre des öleves etait de :

A la lre ecole (St-Gall) 25 officiers.

45 aspirants.

Total, 70
Plus deux lieutenants de Tetat-major du genie.

A la 2* öcole (Soleure) 43 officiers.

118 aspirants.

Total, 161

Ont pris part ä cette öcole comme volontaires: 1 capitaine de Tetat-major
genöral; 1 lieutenant de cavalerie; 1 elranger (Louis de Conde, ressortissant

francais), — ce qui donne un total de 68 officiers et 163 aspirants d'infanterie qui

onl pris pari ä Tecole federale en 1863.
Les officiers et aspirants apparlenaient aux cantons suivants :

Zürich, 58 aspirants; Berne, 45: Lucerno. 12 ; Uri, un officier el 4 aspirants:

Schwytz, 3 aspirants; Unterwaiden, 4; Glaris, 1 officier ot 2 aspirants; Zug, 2

aspirants; Fribourg, 8; Bäle-Ville, 8; Bäle-Campagne, 5; Appenzell-Ext., 3;
Appenzell-Int., 2; St-Gall, 25 officiers; Argovie, 1 aspirant; Thurgovie, 10;
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Tessin, 2 officiers; Vaud, 36; Valais, 2 officiers et 9 aspirants; Neuchätel, 2

aspirants; Geneve, 1 officier et 2 aspirants.
Le commandement de Tecole a öte confie de nouveau ä Tinstructeur-chef

de Tinfanterie, M. le colonel federal Wieland; les meilleurs instructeurs d'infanterie

lui etaient adjoints.
La Confederation ne recule devant aucuns frais pour que cette öcole atteigne le

but desire.

M. le colonel federal Conr. d'Escher a ete charge de l'inspection de la föcole,
et M. le colonel födöral J.-C. Egloff de la 2'. La presente circulaire fera mention

plus loin des rapporls d'inspection.
Les detachements etaient casernes dans les deux ecoles; un ordinaire qui n'a

rien laisse ä desirer a ete organise.

Ce que nous avons dejä remarque relativement aux qualites physiques des ölöves

l'annee derniere, donne lieu encore celte annöe ä la meme Observation, savoir,
Taccroissement du nombre de jeunes gens ä vue basse. Sur 231 eleves, 12
portaient continuellement des lunettes; ils furent examines par Ie medecin de Tecole

et furent reconnus veritablement myopes ; d'autres se servaient de lorgnons, bien

que la defense en eüt öle faite. 11 paraitrait que dans les ecoles et gymnases Ton

ne porte pas l'attention dösirable sur ce point. Les conditions physiques etaient

bonnes, sauf le fait que nous venons de mentionner; les jeunes gens etaient
robustes et endurants ä la fatigue; l'etat sanitaire a öte excellent pendant les deux

ecoles Les conditions intellectuelles etaient satisfaisantes en genöral, Tinstruction
scolaire superieure ä celle d'autres detachements. Les cas oü eile a fait defaut ont
ötö mentionnes dans les resultats d'examen que nous avons eu l'honneur de vous

transmettre. Relativement ä Tage, les 9/l0 des ölöves elaient des annees 1840-
1845.

L'armement, Tequipement et Thabillement ne donnent pas lieu ä des observations

particulieres; on a du reprimer quelques deviations ä la lenue reglementaire

que quelques officiers voulaient se permettre ; il paraitrait que dans certains cantons

Ton n'est pas assez severe ä cet egard.

L'enseignement a pris ordinairement 8-9 heures par jour, et se divisait, comme

d'usage, en instruetion theorique et pratique; il comprenait:
Tecole du soldat, avec exercice d'intonation et d'instruction mutuelle;
Tecole de peloton et de compagnie;
Tecole de bataillon:
le service d'infanterie legere, en appliquant constamment les accidents du

terrain ä cette instruetion :

le service de garde;
le service de sürete en campagne;
la theorie du service interieur;
le montage et le demontage, ainsi que la connaissance des armes;
la theorie et la pratique du tir;
les exercices de pointage;
la comptabilite de compagnie;
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l'organisation de l'armee;
le service en campagne (marches, cantonnements el bivouacs):
la tactique elementaire ;

Tescrime ä la baionnette et au sabre :

l'öquitation.

A la clöture de chaque ecole une excursion de 2 ä 3 jours out lieu, pendant
lesquels lo service de sürelö en campagne fut mis on pratique. Lo möme svsteme
d'inslruclion dos annöes precedentes ful suivi pour les aulres branches; nous vous

renvoyons, ä cot effet, aux renseignements quo nous avons döjä eu l'honneur de

vous donner ä ce sujet.
Pour ce qui concerne l'öquitation, les deux inspecteurs, tout en reconnaissant

les resultats obtenus, sont d'accord pour laisser de cöle dorenavant cette branche

d'inslruclion, vu le peu de temps dont on peut disposer pour l'enseignement
general et que l'enseignement de Töquitalion prend ä lui seul le cinquieme du

total des frais hudgetös pour Tecole; le Departement sonssignö est döcide do le

retrancher pour les ecoles de 1864. Le crödit dont on pourra disposer par la suite

pourra facilement ölre employö pour l'enseignement de l'equitation des officiers

d'etat-major d'infanterie, qui laisse encore beaucoup ä dösiror, surtout dans les

petits canlons.

Une autre question, qui a fait l'objet d'assortions röpölöes, doit etre rösolue ici-
On a reproche, ä differentes reprises, que l'ecole d'aspirants-officiers n'offrait pas

aux eleves un ensoignement assez pratique, que l'instruction thöorique, quoique
excellente, no donnait pas assez l'occasion aux officiers de sc presenlcr devant la

troupe et d'avoir Taplomb necessaire \ is—ä-vis (Teile pour la conduire avec succes.

II est un fait, que l'öcole d'aspirants, tolle qu'elle esl organisee actuellement,
n'offre pas l'avantage precilö, mais le dernier mot n'a pas ete dit encore sur cette

Organisation, et il est possible de joindre par la suite ä l'ecole, des detachements de

recrues ou des cours de caporaux; d'un autre cötö nous etablissons d'une
maniere positive que nous ne croyons nullemcnt l'education du jeune officier complete

ä son issue de föcole, mais nous considorons comme un devoir pour les

cantons de Commander los officiers nouvellement brevelös pour faire lc service de

leur grade ä une öcole do recrues, oü ils pourront mettre en pratique los connaissances

thöoriques qu'ils onl acquises. Malheureusement ce n'est pas le cas

partout.

Nous devons aussi, ä cette occasion, blämer Ie fait que quelques cantons en—

voient des aspirants ä Tecole, qui n'ont pas recu prealablement le minimum
d'instruction prescrit par la loi; nous serons obliges par la suite de prendre des

mesures plus severes contre ceux qui se trouveraient dans ce cas. Nous ne pouvons
assez repöter que mieux Televe est prepare pour son entree dans les öcoles

föderales, plus il est possible de passer ä l'inslruction superieure et d'y cönsacrer plus
de lemps.

La discipline a ete bonne dans les deux öcoles, lo service regulier et bien fait.

La propretö n'a rien laissö ä dösiror et la conduite en dehors du service a ete

bonne. Nous faisons remarquer, avec un plaisir particulier, quo certains faits qui
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ont donne lieu ä repression et qui ont ötö signales dans la classe francaise, dans

l'ecole N" 2, en 1862, ne se sonl niillement prösentös celte annee; au contraire,

cos jeunes gons ont fait preuve do zöle et de bonne volonte. On a du infliger dans

|os deux ecoles :

10 x 24 heures de salle de police,
64 X 24 id. d'arrets ä la caserne.

On n'a jamais ötö oblige d'infliger des arrets forces.

Des 165 aspirants, 150 ont pu elre recommandes pour elre brevetes.

Les inspecteurs ont reconnu avec satisfaction, les bons resultats obtenus dans

les deux öcoles et le Departement se Joint ä eux pour exprimer sa complete sa-
lisfaclion ä Monsieur le colonel federal Wieland, commandant des deux ecoles,

sur la maniöre dislinguöe dont il s'est aequittö de la lache qui lui a ele confiee.

Vous pouvez elre assures, tres honorös Messieurs, que cette importante
institution sera constamment Tobjol de Tenliere sollicitude du Departement.

Le chefdu departement militaire federal,

St\empfu.

Berne, le 14 novemdre 1863.

Tit.

Les rapports d'inspeclions et d'eeoles s'aecumulent souvent vers la fin de

l'annee au Departement soussignö, au point quo, möme avec un nombre triple de

copistos, il devient impossible d'en faire transmettre ä lemps la copie aux cantons

intöressös. Outre cot inconvenient, provenant du mode adoptö jusqu'ä present et

du travail considörable qui en resulte, d'autres on sont la consequence.
Les rapports n'etaient, en majeure partie, transmis au Departement que dans la

deuxiöme moitie de l'annöe, et no pouvaient ötre copies ä temps pour servir de

materiaux aux canlons, lors de leurs rapports annuels de gestion demandes de

credits, ele.: en tout cas, les autoritös militaires cantonales ne recevaient ces

rapports que longtemps apres la clöture des cours et ecoles dont ils ötaient l'objet,
ce qui devait certainement etre peu avantageux. En outre, lorsque le rapport con-
cernait des dötachemenls de differenls canlons, il ölait souvent rendu incomplele-
ment, allendu que les observations relatives ä chacun d'eux devaient ötre, pour
ainsi dire triöes du tout. Enfin, tous les dötails contenus dans les rapports n'ont

pas la möme importance pour les cautons qu'ils concernent, et le travail de copie
etait souvent fort inutile.

Pour parer ä ces inconvenients le Departement se propose, ä titre d'essai, de

transmettre aux autorites militaires cantonales Toriginal de tous les rapports
d'inspection el d'ecole, tout en les invitant ä lui retourner lesdits rapports au plus tard

quinze jours apres leur reception.

L'original ou la traduction exaete des rapports relatifs ä des corps de troupes ou
detachements differents, seront mis en circulation chez les canlons que cela con-

corno.
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Le Departement, cn admotlant que vous reconnaitrez commo lui le cölö

avantageux de la prösente disposition. vous prie d'agreer, lies honorös Messieurs, Tas-

surance de sa parfaite consideration.
Le chef du departement militaire föderal,

Stabmpfli.

Dans les tractanda do, la prochaine session de l'assemblee federale figure un
Message pour l'extension du Systeme des canons rayös et d'apres quelques
journaux, entre autres d'aprös le correspondant bernois de la Patrie, celte exlension
serait la suivante :

« L'ölite föderale possöde en co momenl 12 batteries de canons rayös, au
calibre de 4. II y aurait intöröt, au point de vue de l'unite de munition, de remplacer
par des canons de möme espöeo Ions les canons lisses du calibre de 6 ou 8 qui
restent encore dans l'armee. D'aprös cela il reste ä transformer: 4 batteries de 6
dans l'ölite, 2 batteries do 8 de Zürich, 1 balterie de 8 de Lucerne, 6 batteries
de 6 de röserve, 24 canons de rechange, 65 canons de position, dont 56 aux cantons

et 9 ä la Confederation La transformation faite, la Confödöration el les cantons

possedera;ent 296 canons rayes du calibre de 4, et 254 canons lisses d'un
fort calibre. Los frais de coulage, alösagc, changements d'aflüls et de caissons,
s'eleveraient en tout ä 905,556 fr., dont 191,527 seraient payös par les canlons.
11 resterait ä la charge de la caisse födörale une somme de 712,239 fr., soit en
chiffres ronds, 725,000 fr. ä reparlir en 5 annöes depuis lo 1er janvier 1864. Le
Conseil föderal demande donc qu'il lui soil ouvert un credit pour cetle somme. »

Nous convenons qu'au point de rue de l'unite de munition il y aurait interet ä

n'avoir plus que du raye. Mais nous croyons en memo temps qu'il y a dans notre
armee des besoins plus pressants que celui de l'unite de munition de Tartillerie.
L'achat de tentes-abris, par exemple, pour toute l'ölite et la reserve föderales, est
de ces derniers. Un approvisionnement d'outils pour les travaux du gönie serait
aussi de toute urgence en cas d'entröe en campagne, ainsi que bon nombre d'autres

approvisionnements dont nous sommes depourvus. —

Le Conseil federal a nomine M. le capilaine föderal Paccaud, intendantdes poudres

du 1er arrondissemenl, comprenant los canlons de Vaud, Geneve et Valais.

^ s^rs^rcos^rca^s
31 nient tte purattre

chez TANERA, öditeur ä Paris, et chez les prineipaux
libraires de la Suisse :

CAMPAGNES DE VIRGINIE ET MARYLAND

Documenls officiels traduils de l'anglais avec annotations,
PAR

FERDINAND LECOMTE,
lieutenant-colonel föderal.

1 volume in-8°, avec cartes.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-HER RI ERE, 3.
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